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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 21 novembre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 24 novembre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 novembre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
Présent(e)s : 25 
Jérôme DUBOST, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE 
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc 
HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie 
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Agnès MONTRICHARD, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Edith LEROUX 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
 
 
Retardé(e)s ayant donné pouvoir : 2 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardé(e)s : 2 
Christel BOUBERT 
Laurent GILLE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 21 novembre 2022 

 

2022.11/149 

CONSEIL MUNICIPAL – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir procéder à la désignation de l'un de 

nos membres qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance et d'adopter la 

délibération suivante. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales ; 

VU le tableau du Conseil Municipal ;  

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

 De désigner Aurélien LECACHEUR qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la 

présente séance. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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